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. COteS minima - Nui ne peut être admis slH Il obtenu one 
moyt'nne inrérieure à 120. Toute note inférienre il 6 est 
éliminatoire. 

Progralldlle de'j Uialièrelî - Arilhmètique - Numéralion t 

a.ddition, soustraction, multiplication et division (les nom
bres entiers, 

Règlement p;ünéral d'Exploitation: signanx, SflI'vÎce des 
méca.niciens et c~auIfeurs - Obligation des mêcanÎciel18 
Rapports avec les agents tle IlExpJoHlllion - MardH-! des 
trains ~~ Charges remorquées. 

Matériel et Traction: Organes conslitui.ifs des locomo
., 	 tives, tenders et wagon~ - Coni.tnite des machines 

EntTf"ltien Appareils de sûreté - Petite réparation
Préj~·autionsà prendre encasd'acddellt - Avarie:r;~en cours 
de route. 

ANNEXE N" 2. 

Programme de I·examen professionnel Imposé aux 
ouvriers de 1" classe pour passer maitre-ouvrier 

(Service du M.atérlel et de ta Traction) 

1.") ~ Arithmétique-
3 qnestions orale~. c.31
eul mentùt .......... . 

2-) '~ Matériel _. a 
questions •.........•. 

a") Exécution d'un 
travail déterminé ..... 

1 
i 

Durée Cotation Coeffident 

1 
j 1" n. 

1 
o à20 1 

1 h. « li 
1 

luiv.nt 1. 
11iVliI 

.. 
ft \8 

15 
-. -

Cotes m~mma - ~ul ne peut être admis R'il a ohtenu 
Ulle moyenne inférieure à 12. Toute note inférieure il () C!:it 

éliminatoire. 
ProgranwtC der: tnat-ière.~ --" Artl hmtHiquc - NUIl~érnti?n. 

addition. sonl'itraction, muItlpUcntion el divif'lon th'~ nOIll 
i. 	

bres entiers, 
Matériel - Suh'unt la FlpéciaHté du candidol- Organes 

constitutifs des locomotives, wngons, machines rixes, ma

chines outils, entretien.répürHlion, reglagf'R, \ Ole etappa
reHs. ouvrages d'ar.t - Bàtiment~. 

Travaux d'ateh.'er ou de dwutier - Suivnnt la spêcialité 
du candidat: Ajustage, traçage, forge, ~errurerie, ehaudron~ 
nerie, fonderie, menns(lrie, plomherie. él~ctrieité. 

ANNEXE N":I. 

Programme .cI'examen à Imposer a\UI: chefs poseurs 
pour passer chef de brigade; 

1") l,angue lraoçaise
compte - rendu verbal 
concernant une affaire 
de service, un accideut, 
un travail à exécutel 
ou eu' bours ......••.. 

1 Durée Cotati;n Icoclliden t 1 

j i 

1 

1 1 i 
30 h. o à 20 1~1 1 

2") Arit.hmétique ; 

deux quest.iolls m'HIes, 

caleul mentaL ... " .. 


:lO) Rè>glemcnt géné_ 

rill .te l'Kxploitntion : 


i 
. 

il que;;,tions ora lei>: ...• 

1 
1 

, 

i 

! 

, 
i 
i , 

1 

..... 

Dnrcie 

1 h. 

1 h. 

Coefficient 1Cotation . 
! , 
1 

oà 20 1 

o il 20 5 

. 
. 

1 

1 
1 h. o il 20 5 

i. 1 	 1 

'.4°~ Prnl~que des tra~ 
vaux e t des instrument!' 
ci-aprf-s : jalons, règles 
ft d6\'cr~, niveau de 

i' pose, chaîne tl'arpen
i' . teur, deux quesLion~ 

i 
'1 

Il 
~ 1 

Il 

1 

h 
i 
1 

!i 

il 
, 

onlles dont nne sur If' 
terrain ... , ...• , .. , .. 

Nul ne peut ~Irf' éHlmis s'il n'a ohtenu nne moyenne supé
rieure ft 12, Tonte note inférieure à fi est é1iminatoire. 

P}'ogr(1/NIIIP deI' Huuières - Arithmétique: Numération, 
addition, soul'traetion. multiplication. divisioll. 

f{1~.9trlll('u,j; - Règlement général d'Exploitation. 8i~ 

Knaux. 

PI'Htique des travaux et fief: Îllstrumeuts: (lesl'l'iplion 
de vOlc" apparf'ils, p,assnge il niveau, eutretien dl" la voie! 
;les oU\'TfI~es d'art, ontiHa~e ct matériaux employé:;. Mf'l\ure 
de longueur avec tU dmîne, .tracè d'un alignement. 

Alc.... 1 

,1/UU't;1'J!,' ,\'0 (j Ni por/aul ré,qlelJtt.wJatiùlt de l"alriJol tlaN,If. 

[{! ï'crl't"/où'e du 1'0go, 

LB GOtJVEftl'lBUk DRS COLONIES,• 
OFFICIHR DInA LÉGION j)'HoNI'Œ1Ht, 

COMMIS~AIR~ DR tA HÊl'tSLlQUIi, 

Vu le décret du i,m murs Hl2t déterminallt Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire cJe lu Répuhlique HU To~o; 

Vil le décre t du :2 ~eptemhre '19:22 prohi ban t l'i III porhilÎon, 
la veute eL la détention au Togo des alcools de tl'aile de 
toute Ilature et dt:s hois80Jl:-; anxquelles sont mélauflées ces 
sortes tl'alcool~: . 

Vu le 
~ 

deerel du '24 octohre 1922 fixant les caractères des 
liqueurs ~imilaires de l'absinlhe; 

Yu ,le déC}'cl dn 28 janvier i92G relntif il i'illierdiclion de 
ln vente de l'alcool aux indigenes dans les rêgious situpe$ 
au nord. du parallèle ~'Atakpumé; 

Vu le dépret dn 27 décembre 1928 ,Ièclarnnl applicables 
anx taxeR à percevoir il l'en lrêe du To?to les dispositions du 
d~crf·t du ·1 t novembrp 1921Ï portant réglementation doua~ 
nière du Territoire; 

Vu Parrèté d'li 30 novemhre.1922 dMinÎe:Bunt le~ alcool!' et 
les boissons a1cooliquf's prohihées flU TOf!;o et déterminnnt 
les m<'sureS œappH(~ation pour l'exé(;ulion de::. diflpoRitions 
du décret (lu '2 septembre HH2; ensemble les flrt",~tés des 21 
novemhre 1925, 1"· .eptemhl'p 1928 et 29 juillet 1929 le 
modifianl; 

Yu l'arrê'lé du 22 juin 11)2'1 portant interdic.tion de la labri" 
cation, détention. circulation et vf!"ote de yin de palme dans 
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.les cercles de Lomé, d'Anéeho, d'Atakp,.mé et de Klouto; 
ensllmble l'nrrêté du 26 juillet t927 le modifiant; 

Vu l'arrêté n' 24 d.. 9 janvier 1928 réorganisant le mode 
de fonctionnemen t des lahoratoires {le chimie el de baélé
riologie du Togo, et fixant les tarifs des analyses eUectuées 
à Htre onéreux par ces laboratoires;, 

Vu l'arrété no -25 du9 janvier 1928 interdisant 'l'importa

tion, 18. circulation, la vente et la détention duns le Terri~ 

toire du Togo de boissons -alcooliques dans tles récipients 

d~une capacité inférieure à fi6centHitrês t el prohibant la vente


• *' de l'alcool au verre dans let: élahlissements, débits, exploi

tations ou concessions: ensemhle l'arrêtts n° tlOO du 1"
1\ 
septembre 1928, le modifiant; ~. , 
. Vu l'arrêté n' 52 du\ll8;anvier 1929 ré~lem"ntant l'emploi

r' des alcDols destiné!{ aux usages indust,rielfl; 

~ Vu l'arrêté n" 5:1 du :28 iuuvier 1929 modifiant les taxe. 
d'iœportatioo. F-ur les alcool fil propres à )a ('.onsommat1on de 

, " !lonche et dMermin",t les récipients dans 1.,quel.l'impor- ' ,• tation de ces Jllcoots sera autori~êe; 

Le Confleii lJ'Administration ente[uïu,~. ,. 
,. ARRÊTE: 
, 

l 
, 

TITRE 
\ 

t 	 Alcool. de boucbe, 

ARTICLB ~RR»IBR, - Les hoïssOns alcooliques dite$' €ollcooh:
;...\ ' 

de traIte» dont l'importation. la circulation. la vente et la 
: . détention au Togo sout interdites. aux termes du décret du 

2 septembre 1922, .ont'celles définies ci-après: 

1"- Les hoissons de toute n'ature titrant plus fie fi!)" de 
teneur alcooliqne qnel qne soit leur mode de présentation, 
à l'exception des alcools destinés aux formations hO~l}italiè
res, laboratoires et phormac.ies. y romprÎf' les alcools on 
m~nthe et eaux de mélisse titrant 80" et au-deB:sm:, à bnse 
d'eRsences naturelles de. menthe ou de mélis~e sans aucnne.v 

~:. adôition ôe prodnit. synthétiques. 
~. 

'~~>";"'''''' 2"- Les .eaux~de-vie et liqueurs œune teueuE okooliqu~",.,ft. inlérieure à 65~ etautres que: . , , ... 
_ .~,~ -'. It. a) eaux_de-Vie et liqueurs hneR ltrees de' 1a (hshHatlOu 

~" des prodnit~ du raisin. d~ la canne à sucre on de., fruit!i. 
~~'''. ex(·mples de tout mélange hvec fie~ alcools o'indufltl'ie et 
F sons réserve du contrôle rventuel fie leur q UftIi té ; 
,; 

h) eaUX-Ile-vie on liqueur!'! de marque dont l'importation 
aura. été l'objet d'un permis délivré par le Commissaire de 
la République à 1", suite ,oit de l'analysé effeclnée par le 
Lahoratoirc cie Chimie de l ..o III é. soit de ravis émis par le 
Comité tl.~ contrôle des boisfl;onfl aleooliqùes de Dakar 

Akt. 2 •. - En aucun cas il n~ pourra être délivré de pel'
mis d'introduction ponr les boissous alcooliques eonteuunt 
soit un' ak'ool autre que l'alcool éthylique, soit une des.. 
subi'tances visees à l'article pre~ier du dérrf't du 2 septem_ 
bre 1922, savoir: thuyone. badiauf>. aldéhyde henzoique, 

, êther R!llycîlique, hysope, absinthe. 

Akt, a. - Sont prohibées les eSflences pnrel'l ou mélangées, 
~l!I(Htionnées on non de sucre, solubles dRns raleool on l'ean
de-vie destinées à lu. fabrication de spirituenx d'imitation, 
Des dérog:ntlons à cette prohibition pourront. être accorclée~ 
toutefois par le Commissaire de la u'épnbliqne qnm.dJes 

l 	 ess;ences ne seront pas destinées à la fabrication de spil'i
tueux ou dH liqueurs d'imitation, • 

Capacité ..... récipient. 

ART. 4, - Les capacités de8 rél"ÎpÎenls dans ICf;quels pt>u
venf être admises les boissons alrooliquel" fi l'impoftution f

'i, la ci,culation~ )a vente el la détention dons le Territoire da 
Togo sont fixées comme 'suit) exception faite pour les stocks 
e.'dstant dont la vente reste permise jnsqu'à épuisement. 
• fi) Récipients de (ou.le." catégories el de louLs ronlenaHces. 

LeR eaux-de-yie naturelles de vin. ,de cidre et de puiré. 
1i les rhums et tafia.s"naturels et les vins t.itrant. plus de 13" et 
·1 20" au plus;
!! 

Il) lIouteiltes ou iN'uclwlIS de lfJuIt!« CfntIeuonl:ei'l, il 
1 Le,; enux~de~vie naturelles !le ,eerise~, merises~ plunes~ 
1 	 mirl:1belles, quetche~t et de lDUS les autres fruits; le!': liqueur,s ; 
:i, contena.nt plus de :200 grammes de ~uere et les fruits à l'eau
, de-vie, 

c) Eil. b(ju..It~i/lex de 7.1 !'Hulitilrex f'.r:4'lu.p:vewfwl. 

Les genièvre~. gius. schnapi's. el whiskies; 

d) Eu. {;oulâl/e,'i d'utt. litre exclusivemenl. 


Les eaux-de-vie ue présentant pas le caractère d'caux-de... 
vie naturelles, les nnis ct les lu]ueurs contenant 200 gram
meR fJe sucre el Jlloinl'l. 

\ 	 .
Autori••tion. et contrai'. du importations

': 
1 

ART. 5. Les demandes d'introduction. des boÎ81'OnS Illco~ 
oUques visées à. j'article 1"~ parH,gl'aphe !S doiven,! -~lre adresh 

sées au Commissaire de lu RépubJique et uccolllpagnées~ 
s'il y a lieu, d'uu échantillon d'une contenance m~nima d'un 
Htre. qui sera soumis aux fins d'analyse au Lâboratoire de 

"Chimie de Lomé. 	 . 

Les {rais d'unalyse sont payahles d'avance on Ch(>1 dn 
Service dt' Hauté du Territoire, suivant les tal'ihl: ei-apfès: 

allfdyse d'tllcoo~ BOIl Fucré: cent vingl h'8J11;8 (t20frs.) 
sllcrè: cent cinquanle frs. (IBO frs.) 

Au, n. - Les alcools et boissons al('ooliqu~s de toule 
nil~ure ne pourront pénétt,t:'"1' dans lé ;rerritoil'e au Togo que 
pal' h, port ,1(' Lomé. 

Le Service des Douaueg pourra il tout moment' prélevpr, 
aux fins d'analyse et do contrùle, dés échantillolls sur les 
boist<on~ alcooliques introduile~ el déclari'es comme d~v6nt 
ètre admises, soit en rnison IJe l'origi(le (e'au.x-de-vie de 
~anne, d~ ruisill ou de fruits), Boit parce qu'elles auronl hé.. 
néfieié antérieur~menr d'un p~rmis d'inlroducHon, 

La fluantité pl'élév~e n~ ilépassE'l'u pns nn par hec.tolitre 
ou par hH contenunt plUFl (l'un hectolitre, pour les eaux:-de, 
vle importées en grand~ rè'cipientR, ou Un~ honteille par lot 
de 10 {!HÎsacs j ponr lefi liquidt~s présentés ROUS celetobullage. 

1 

La Douane t:on~ignera la lll-itl'chandisejusqu'à ce que soient 
connns 1eR résultals de l'analyl'1c. Les frais d'analyse et la 
taxe tIe tilaga~inage ne î'<cront pel'!;us qu'en cas de non (:on
Inrmilé Iles résuliaLs de l'analysc avec la di'cIUf'afion ... sans 
pri-jmJÎI"e l'les pourl'uites évenlneUes, 

Débit. de bois50n•. 

Au. ";.-;-- La venle ~c boÎssons alcooliques au verre dans 
les élabli~semenls, débas de boissonsJ exploltHtions., conces
sions on ehanliel'!I. eM prohibée sur tonte l'étendue du 
Territoire, 

Toutefois, après enquête et qVÎs favorable du Gonse.il 
d·AdmÎnistr-alion. des arrêtés du Commissaire de)a Répu~ 
blique pourront autoriser la venle de l'alcool au vt'~re dans 

http:Gonse.il
http:contena.nt
http:d'Atakp,.m�
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".'tes hôtel:i. Carl~î'<, restaurant"" -imposés à la i"" clas~A tin la~ 
;-.: bleun des licenees (>t ni! l'on con~omme avec tables et chah-es. 
rCette autorisation sera toujours révDcable danli la même 
- forme. 

TITRE Il 
,Vin de Palme 

Ail'!". 8,- La fabrication. la détention, la circulation, la 
{.l'Vente du vin de palme et l'abatllgt~ lies pillmiers à huile sont 
~ interdits sur ioule l'étendue du Territoire, ~ 
'-.~- Toutefois l'ahntage d{'s palmiers et I~ ven I.e du vin de 
::. palme provenant rle~ arbres aùallus pourronl être autorisés 
',", par l'AdlllinislrlJleur ou son d"lêgné. lorsque l'flbatage est 

rendu nécessuire par l'amenuli/;cment de la palmernie. 

TITRE III. 
Alcools ,..du.triela. 

. Ait. 9.- Les alcools dénaturée et a!cools méthyliques 
impropres à la cOlt'Sommation de 'Douche seront conlinfi{e'ntés 

,à rimportution. Hs devront litrer ml" a'"ec une tolérance de 
,un:dixième fI{; degré en plus on en moins. 1 

liLe contingent sent. rixe chaque année pHI' arrêté du Com
.U!saÎl'c de la République apr~s avis du ConseiJ tl'Aùmini

1 

·-,tratioll. Ce cûntingeul pourl'R lou1erois être révisé Cil cours 
\,~tannée, en faveul' ~'!nrlustriels nommément,désÎgnés, après 
A"4vis Ou Conseil local ti'hygiène. 

. "te contingentement. inrlividuel E:erl:l effflclué par trimestre, 
. seme~tre ou annéè par le Cornmiss-aire de la HépuLlique en , 
,Conseil d'Administration, sur avis du Chef nu ser,'ice des 
douanes. il 

1 
1~~' LeR alcools de cette catégorie n"u?'anl, pas le titrage rixe 
1 

->ci-dessus, les eaux-de-vle et spiritueux contenant des alcools 
tdé'naturés et des alcools méthyliq1les seront réputes alcools 
',"-:de traité et tomberont SOUf: le coup des dispositions répres
_;·~eive8 pré\'ues à l'artic~e iO ei-apl'{>s. • 

TITRE IV. 
•Infrad'ons Ptnali~•. 

i..(, ART. tO. - Les ~nrraction8 a~ présent arrêté sont pas~ 
)J,ibles des peines prèvues l)ar le décret ùu H novembre 192(). 
:~.our ce qui concerne l'JmportfltÎun 'raudule1lsede marcbHn
.l(lIises, lorsqu'on aura lenté d'introduire des alcools prohibés. Il 

-. Constatées il rintérieur et pour C~ qui concerne la fflbri- ii 
l' 

~:-~~ation. la détention, la circulation et la vente. elle8 sont paR Il" 

·èibles des peines de simple police si le coutrevenant est 1: 
Justiciable ùes tribunaux h'ançais ou exempt des peines de l' 

~!indigénlit; ùe puni Lions d isciplinalre~ dnus le cas eon traire. 1 

J Toute boisson' recon,.nue être «un a}cool de t.raite » que, j' 
)'on aura tenté de rabriquer, d'introduire rrauduleusemepl 
~u. de mettre en veut! sera confisquée et iléhuHe. 

En outre, en cas de récidive... uue dêcisionduCommh.saire 
~.de 1. République, pris. en Conseil d·Administration, pourra 
~h1terdire pour un'e- durée de u~ il einq ans au coutrevenunt, 
_~~~a faculté de veudre dun,s ses c:ornptoif8 toute boison distillée 
';de quelque nature qu'elle soit

::, Le. pénalités qui préci>deut sont indépendantes de celles 
~-qui pellvent être prononcées en verlu des décl'els du 18 août
:i' t922 contre ceux qui auraieut vendu ou oUert des boÏ88ons 
" additionnées. de stupéfiants, notamment de cocaïne, mor
,~\' 

l 'hine, opinm et ses dél'ÎvéK, et on 28 janvîer 11126 inteJIC.fi
sant la venle de l'alcool aux iUil1KPues dans les régions 
sitlJ:ée~ au Nord du pflrallèlt' d'Alakparnf., ' 

AkT. -11. ~ Son 1. nOrOK!;et' toutes disposiliolls ant.éri(~ures 
contraires au prf'~ent ~nrêtü et notammt~nt lt's arrê"tés sus, 
visès deI' ao novembre 1922. 21 nçvelnbrr 192~. 22juin 1927. 
2fi ju illd Hl:!'";. n" 2ti <lu Vjunv*j~er 1928. Il'' 495 du 1"' !'lep~ 

temhre 1928. n" !lOG OU .1"' ,el'lernbre 1~2B, Il' 52 du :t8 jan
viel' 19211 .t211 juillet 19211. 

~-' 

ART. 12.- [~e présenl arr~tê 'sera enre~i!ül'é. {~ommuniqné 
et publié parl01!t où besoin sera_ • 

Lomé, le 22 octohre iH29" 

BONNECAI:l.RÈItE. 

Cenaeil de conleRtieùx 

ARHli71f,~ ;y" 624. JlQwllunl1 ,1/. Cn'veaux, IltH'f"t1f!W' p. i. de 
r I!:w/'elli:r.ll'f:menl. JJaudalai-re de l'A du/"ùdsft'il/ùm, 

LE GûIJVRRNRUR b8i'! COI..ONIR~. 

OFPICIIŒ DR LA LÉGION D'HONl"iHUIl, 

CoaUJlS8AIR)l; DB LA R.B:I't:8LIQCH, 

VU le Mcret du 2;1 mars 1921 déterminant les altrtvutious 
et les pouvoirs du Commissair'e de la f\.êpubUque au To!,w ; 

Vil le décret tlu ii août 1881 concel'mwt l'or~Huisatiun et 
la cornpétenf'c des Conseils dn Con!enlienx AdmÎni!'lra1if 
dans les (;olonlC's ; 

Vu le décret du 6 Mars iOta, réorgauiMnt Je Conseil 
dlAdminÎsfralion et le Conseil lin Cûntenti~l1x Admiuislratif 
du Togo tjromut~ué par (Irrété du 16 AvrH 1923,; 

ARRÊTE: 

AI'lTICLR PRRMIRR. - M, ~BR\-'HAUX Administrateur-Adjoint 
des Colouies, I:\pcevêllr p. i. lI ... l'Enrf'gi!'!Tt'm,f"nl. f'~t eha.rgé 
de souteuir le:" droits de l'Admjnistrflti01l deVAnt le Conseil 
du Contentieux A!iministrntH, de la représf'nl~r f'n tant que 
rnandiltai.re el de ruire en son Iif'U et place' tous. actes de 
procédure qu' il sera néc('ssnire. 

AIlT. 2. - Le préRent afl'At~ Rel'U publié, enregistré et 
communiqué partout où be.sojI~ sera, 

Lomé, le 28 Odobre 1929 

BONNECARRÈRE, 

l ..demDi~. 

ARRia'É 1\·0 6'30 call/l'télant fan'IW, du 29 il/in Ifl29 
fixant le tableau des stlpp~numts de !oncÜQlIS, 

LB GOU\'IŒNRUR nBs, COI.ONISS, 

OFFJC1SR nR LA LÉGION n'HON'ŒUB, 

COtnnSi5AlttB DB LA RÊPUHLIQUH. 

Yu"le décret du 23 mars 1921 oétermlnant les altrihnlion. 
et les pouvoirs du Commissnire de la R.épnbliq1le au Togo; 

Vu l'arrêté du 29 juin 19:29 fixaut le taux de. indemnités 
de fonctions du per~onnel civil et milit.aire en s.orviee au 
Togo: 

Sur I? propositloB du Chef de Se"rétariatOénéral; 

Le Conseil d'AdministrAtion enteudn ~ 

• 


, . .. 

.{ 

• 


,. 
'. 

• 

J 
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